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INSTITUT DES PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE 

COIVIITE DE DIRECTION 

310eme seance 

Samedi 23 novembre 1957, a 9 heures 30. 

PROCES-VERBAL 
============= 

PRESENTS 

MM. 	 V. VAN S'TRAELEN President 
M.fulAQUET Vice-President 
H.GUYAUX Delegu8 du Ministre des Colonies 
A.BECQUET 
A.DUBOIS 
Vv.ROBYNS 
E.VAN CMJWENHOUT 
Ch.VANDER ELST Menbres 
H.DE SAEGER Secretaire du Conite de Direction 

Assistent a 10 seance 

MM. J-P.HARROY Vice-Gouverneur General, Gouver
neur du Ruanda-Urundi 

C.DONIS Administrateur-Conservateur des 
Pares Nationoux du Congo BeIge 

'-... ' G.NUYTEN Chef du Secretariat Administratif 

ABSENT 

M. 	 M.HOMES Menbre 

La seance est ouvertu sous la presidence de lvlonsieur V. VAN STRAELEN, 
President. 

DECISION N° 3.88~.- MANUEL DE BOT~~IQUE EDITE PAR LE FONDS DU BIEN-ETRE 
INDIGENE. 

Le oanuel de Botanique edite par Ie Fonds du Bien
Etre Indigene, dans Ie memo esprit quo Ie Manuel 
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de Zoologie, paru anterieure~cnt, est presentee 

Etant 	donne la portee educative de ces ~anuels, 
l'Institut se rendra acquereur d'un certain no~bre 
d'exemulaires destines a ses services et a des dons 
DUX ecoles installees aUx environs des Parcs Natio
naux du Congo BeIge. 

Le President donne ensuite la parole a M. Ie Vice-Gouverneur General 
J-P.RARROY. 

M. HARROY fait part du recent voyage qu'il a effectue a travers Ie Parc 
National de la Kagera, en compagnie do M. Ie Conservateur-adjoint J. 
HAEZAERT et remercie l'Institut pour l'accueil et l'hospitalite qu'il 
D. ro<;us a cetto occasion. Cette visite lui a permis d'exa~iner certains 
problemes qui interessent l'Institut et notarJDent une situation qui se 
degrade a differents points de vue. 

Statut dos gardes. L'uutorit6 des gardes est de plus en plus contestee 
et Gst, en fni t, contestable. Aussi, iJ.I. HARROY se 

preoccupe-t-il du sort do 10. deLlande introduite aupres de M. Ie Ministre 
des Colonies, par laquelle la proposition du GouverneDent General, de 
1952, de subordonner 10 corps dos gardes ~ 1 'Administration etait accop
teo. A son avis, il est urgent d'accorder nux gardes indigenes de l'Ins
titut un statut officiol de nature a ecarter toutes possibilites de con
testation de lours pouvoirs. 

Pouvoirs des conservateurs. M. HARROY evoque egalement les pouvoirs des r 

consorvatours, en qualite d'Officier de Po
lice Judiciaire. Ces pouvoirs sont limites par les dispositions de l'ar-. 
ticle 6 de la Procedure Penale qui restreignent 10 droit d'arrestation . 
des delinquants au-del~ d'un rayon do 25 kn du lieu de residence d'un 
Juga de Police. 

Ellos 	font ainsi echapper la delinquance aux mosures do repression, pra-· 
~. 	 tiquement dans touto l'etonduo des Parcs Nationaux, ou contrnignent les 

conservateurs a cO:;::lL1ettro des Bctes arbitraires. 

Territoire-annuxe. M. 10 Vics-Gouverneur General relate certains inci
" dents survenus da~s le Territoire-annexe au Parc Na
tional de la Kagera qui revelent l'etat d'esprit actuel des popUlations 
autochtones at laissent prevoir des pressions dont l'aboutissement serafr 
extr6mement defavorable au Parc ND.tional. II suggere de prendre les de
vants 	et d'envisD.ger la retrocession de certain~pD.rties du Territoire
annexe et d'environ 5.000 Ha de la Reserve naturelle integrale, en con
tre-partie desquelles Ie rest::mt du rrerritoire-annexe serai-t incorpore 
dans la Reserve naturello integrale ainsi qulune region situee en de
hors ot au Sud du Parc National. Cetto Desure irait au-devant de roven
dic3tions plus irJlportantes ot placerait I' Institut dans une situation 
moins discutable. 

Les parties abandonnees seraient constituees en Donaino de Chasse. 

\ 
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Position jQridi~o de l'InstitQt. La position jQridiqQe de l'InstitQt 
est, de l'avis de M. Ie Vice-GoQver

neur General, a revoir dans le dODaine de l'occupation des terres. 11 
estime indispens able de mettro au point Qne procedure qui serait quolqu 
peQ differente dans los cas ou il s'agit 

1° de p3rcs n3tionaux a creer; 
2° de parcs nationaux deja crees ou aucune contestation n'est a prevoir; 
3° de parcs nationaux deja crees ou 13 Situation, a ce point do vue, 

n'est pas satisfaisante. 

M. HARROY considere d'une importance capitalo d'introduire dans cette 
procedure Qne clauso do forclusion. Colle-ci ecarterait definitivement 
toutes possibilites de revondication, apres l'expiration du delai fixe, 
,dont la duree sorait de un ou doux ans. 

Socteur ruandais du Parc National Albert. lVI. Ie Vice-Gouverneur General 
-- HARROY expose les problemes 

poses par la sitQation demographique croissante dans les Territoires de 
Ruhengeri et do Kisenyi dont depend la partie ruandaise du Parc National 
Albert et les motifs pOQr lesquels il a ete amene a proposer la retro
cession aux indigenes d'environ 5.000 Ha de terres dans ce secteur. 
Solon lui, cette retrocession est la seule solution possible actuelle
ment. Ces terres seront condi tionnees on patures anenagees et seront li-· 
mitees du cote du Parc National par une piste de sirveillance 6tablie 
par Ie Gouvernement du RQanda-Urundi. L'usage de cette piste sera reser~ 
V8 uniquement aQ personnel de surveillance de l'Institut. 

r 
Les Hleri tes de M. Ie Conscrvateur-adj oint J. HAEZAERT sont evoques comme I 
hommc et cOLille repre sent ant de l' InstitQt. La President suggere d' exami·
ner, lors de l a seance de fin d'annee, la possibilite de reconnaitre la 
valeur et Ie travail de M. HAEZAERT, en Ie nommant conservateur COlIlIlle 
l'a deja propose M. HARROY. 

Le President remercie M. 10 Vice-Gouverneur General de son expose et de 
l'attention qu'il'porte a resoudre les problemes au mieux de l'inter8t 
general. 

M. J-P.HARROY se retire. 

DECISION N° 3.886. - PROPOSITIONS EN CE~~ONQ.ERNE LE TERRITOIRE-ANNEX:~:~ 
DU PARC NATIONAL DE LA KAGERA. 

M. J -P. HARROY, LLembre de la Commission, est delegQe 
en tant que ropresontant de l'Ordre Public, pour 
preparer avec Ie President de l'Institut les propo
sitions de modification du Parc National de la Kage
ra quis~od presentees a la Commission lors de sa 
prochaine Assemblee et dont Ie principe est adDis. 
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DECISION N° 3.887.- ETABLISSEfilENT D'UNE PISTE DE SURVEILLliliCE DANS LE 
SBCTEUR RUilliDAIS DU PARC NI~TIONAL ALBERT. 

Agissant on vertu de la proc~dure d'urgence, pr~vue 
par l'article II de l'Arret~ Royal du 9 juillet 
1936, Ie Pr~sidont a donn~ accord a l'~tablissement 
d'une piste de surveillance d~limitant les ~rres 
dont 1:) retrocession est proposee par M. Ie Gouver
neur du Ruanda-Urundi en secteur ruandais du Pane 
National Albert. 

Cet accord est r atifie illoyennant son €Tfterinellent 
par un Arrete Royal. 

DECISION N° 3.888.- LEVE GEOPHYSIQUE DANS LE PARe NATIONAL DE LA KAQ::g;~. 

A 10 demr:mde du Gouverne:o.ent du Ruanda-Urundi, M. 
A.PETIT, Colculateur-adjoint principal au Service 
.M~tGorologique du GouvernomGnt Gen~ral, Gst autorise 
a circuler, avec deux vehiculos at son porsonnel 
congolais, dans Ie Parc National de la Kagera, afin 
d'effectuer dos mesures pour l'~tablissement d'une 
carte dos anomalies des constantes g~ophysiques.dans 
toute l'etendue du pays. 

EVACUA'rION DES POPULATIONS BANYAMBO. 

II Gst donn~ connaissanco de l'aeheveBent des op~rations d'~vacuation 
des popUlations Banyambo qui subsistaient sur Ie territoire du Parc 
National de la Kagera. Apres vingt trois ans d'efforts ce resultat a 
~t~ obtenu gr§.ce a 18 compr~hension et l'assistance de M. Ie Vice-Gou
verneur G~neral J-P.HARROY ainsi qu'a la tenacite de M. Ie Conservateur
adj oint J. Hl;.EZAERT. 

,£ECISION N° 3.889.- EXPLORATION DU Pil.RC NATIONAL DE LA KAGERA. 

La presence de M. Ie Docteur G.TROUPIN, Botaniste 
du Jardin Botaniqu8 de l'Etat, actuellement en ois
sion pour compte de l'Institut pour la Recherche 
Scientifique en Afrique Centrale dans Ie Mutara, 
sorn aise a profit pour COli1lD.enCer l' exploration du 
Parc National de la Kagera. 

L'assistance necessaire sora apportee a M. TROUPIN 
pour l'oxecution de son travail. 

Le detac'neLlent temporaire de M. I. DENISOFF, Pedolo
guo attache a la Division d'Agrologie de l'Institut 
National pour 1 'Etude Agronomique du Congo BeIge, 
sera dedande a cetto institution afin de permettre 
de mener simultan~Dent 1 'exploration pedologique de 
ce Pare National avec les travaux botaniques. 
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RECISION N° 3.890.- LEVEE DES INTERDICTIONS. 

Usant des prerogatives qui lui sont conferees par 
l'article 18 de l'Arr~te Royal du 28 juillet 1936, 
le Comite leva les interdictions prevues aux articlffi 
7 et 9 du Decret du 26 noveDbre 1934, en faveur de 
]tTIlJ1. G. TROUPIN ot I. DENISO]'F • 

A.PPROBi:~TI ON DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEIJWE. 

Lo Proces-Verbal do 10. 30gemo seance, tonUG le 19 octobro 1957, est 
o.pprouve. 

DECISION N° 3.891.- CREATION D'UNE NOUVELLE STATION AU Ed.BC Nil.TIONAL DE 
L'UPEMBA. 

Falsant confiance au Conservateur du Parc National 
de l' Upei,lb 0. sur l' ondroi t qu' il propose on vue de 
l'etablisseDent d'une nouvelle station au Parc 
National de l'Upomba, dans le sectour Bia-Manika, 
pres do 10. riviere Lungoya, 10. creation de cetto 
station est adnise. 

Vu 10. necessit6 d'intensifier 10. surveillo.nce do.ns 
ce secteur, un poste de garde sera etabli iIllI:J.edia
tenent a l'eL~lacement choisi pour 10. nouvelle 
sto.tion dont l'edification sera entaneo aussit6t 
que possible. 

Cetto station nouvelle est appelee a devonir la 
station principale .de ce Parc Nationo.l. 

DECISION N° 3.892.- PISTE D' !lCCES il. L' EMPLACEMENT DE LA NOUVELLE STATION 
DU PARC NATIONitL DE L' UPEMBA. 

En vue d'acceder a l'emplacement choisi pour l'eta~ 
blissenont d'une nouvelle station au Parc National 
de l'Upemba et sous reserve de l'accord de l'adni
nistration, uno piste carrossable sera etablie a 
partir de 10. riviera Kalule-Nord jusqu'a 10. riviere 
Lungeya, au Sud et en dehors du Parc National et un 
pont sora construit pour franchir cette derniere 
riviera. 

SITUATION DiiNS LE SECTEUR RU.A1TDl~IS· DU PARC N.d.TIONAL ALBERT. _. -----~-

Lo. situation actuelle dans la secteur ruandais du Parc National Albert 
a ate exaninee de concert avec M. Ie Vice-Gouverneur General J-P.Hii.RROYe 
Malgre certaines incursions encore, 10. situation s'est considerablement 
ailelioree dans cotte region depuis 1 'intervention des Autorites. 
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DECISION N° 3.893. - CREATION DE PISTES DE SURVEILLANCE AU Pi~RC NATIONAL 
DE LA GARAlVlBA. 

Cons~cutivement ~ sa visite au Parc National de la 
Gar3w.ba, M. l'Administro.teur-Conservateur suggere 
l'etablissement, en vue de faciliter 10 surveillo.n
ce, de pistes interieures. 

Cette proposition saBcite des objections. Le Conser
vateur du Parc National de la Garamba sera invite 
~ faire des propositions precises ~ ce sujet, ac
conpagneos d'un plan ot d'un ~xpose justificatif
detaille. A cotto occasion, son intontion sera atti
ree sur les boulovorsenonts provoques dans les bio
cenoses par do seublables interventions. 

DECISION N° 3.894.- OUVERTURE DU Pil.RC NATIONAL DE LA GARAMBA A Lll. CIRCU
LL.TION DES VISITEURS. 

M. l' Ad:w.inistratolJ.r-Consorvatour ayant exaro.ine ega
lODent avec Ie Consorvatour du Parc National de la 
GaraDba la possibilite d'ouvrir une pisto ~ la cir
culation des visitours pendant une partie de Itanne~ 
10 principe do cetto disposition est admis. 

Toutefois, sa mise en application sera conditionnee 
par l'existonco d'un guest-house ou d'un hatol ~ 
Faradjo, afin d'evitor, ~ la station de Nagoro, la 
ch3rge du logero.ent et de la restauration des visi
teurs. 

DECISION N° 3.892' - DESINSECTIS"clTION DU CAMP DE LA RWINDI. 

Le Service Provincial du Service Medical estimant 
que 10 Cawp de 13 Rwindi constitue un foyer de con
tawination de paludisme, bien qu'aucun C3S grave de 
nalaria n'ait Gte releve parDi Ie personnel europeen 
et congolais s6journant ~ la Rwindi, accord est don
ne pour la desinsectisation des batiments du CaDp 
par Ie Service IVledical de Ru tshuru, ainsi qu' ~ la 
prophylaxie chimique du personnel. 

Le Service de l'hygiene envisage de proceder ~ la 
d6sinsoctisation de la plaine de la Rutshuru. II est 
suppos~ que cotto hlosur o vise la partie de la plaino 
en dehors du Parc National Albert, car en aucun cas, 
dans celui-ci, cetto op8ration ne pourrait ~tro ad
:[.1i se • 

http:Gar3w.ba
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DECISION N° 3.896.- FERlVIETUHE DES PISTES OUVER~ES A LA CIRCULATION DES 
INDIGENES XU PARC Nil.TIONL.L DE LA KAGERA. 

l1.v::mt de d0cid8r 1& f6rnoturo des pistos ouvortes 
~ la circulation des indig~nos au Parc National de 
la Kagera, Ie sentinent do M· Ie Gouverneur du 
Runnda-Urundi sera delland~ ~ co sujet. 

DECISION N° 3.897.- FERMETURE A LA CIRCULI1TION DE Lil. PISTE DU RUWENZORI~ 

il.fin d'eviter toutc ontrave aux travaux de la Mis
sion J .de HEINZELIN-H.MOLL"~ET et a la iVlission G.DE 
BOE, la piste d'asconsion du Ruwenzori sora forDee 
a la circulation des visiteurs durant les Dois de 
janvier et fevrior 1958. 

Le public sera inforne de cette lwsure par In voie 
do la prosse, de l'Adninistration territoriale, des 
organisations h6teli~rcs et de l'Offico du Tourisne. 

DECISION N° 3. 89§.:.- DEMXNDE DI ECHlJ1"GE DE TERRES LU P"J{C NATIONAL ALBERT. 

Ivl. M.G.de SA.N, Colon a Luboga, a denand~ un echange 
de terrain dans la region do Bishakishaki, au Parc 
National Albert. 

II sor:? inforne do l' inCOTlpetenCe de l' Institut a 
traitor une toIle question et il lui sera suggere de 
s'adresser aux Pouvoirs concedants. 

DECISION N° 3:..§99.- GITES DE KISAKLET DE MOSENDA. 

A la suggestion de M· l'Adninistrateur-Conservateur, 
la rowiso en etat ot do roconditionnenent des gftes 
de Kisaka et de Mosonda, sur la rive occidentale 
du lac Edouard, sont roport~s a plus tard. Seulo 
18 toiture en chaume du glte de Kisaka sera reDise 
en etat. 

EXAlJIEN DES RAPPORTS DI :iCTIVI'1'E. 

Les rapports d'~ctivite sont cX8Dines. 

DECISION N° 3.900.- CONs'rItUCTIONS 11. LA SL~TION DE G.a.BIRO. 

Les plans d'un garage et d'un nagasin a construire 
a la Station de Gabiro, etablis par 10 Service des 
Travaux Public s du Ruanda-Ur l;~ndi, sont 2pprOUVes. 

Ces constructions seront r6alisees au cours de l'an
neo 1958. 



-8

DECISION N° 3.901. - ~I.UTORISATION DE VISITE. 

Los autorisations et la gratuit~ de visite suivantes 
accord~ Gs suivant 18 proceduro dturgenee, sont rati 
fiees : 

Pour Ie Parc National Albert 

A la do~ande do M. 10 Ministre des Colonies : 

1° 	M.BAprIST, Professour a l'Institut Agrononiquo de 
l'Universite de ItEtat a Gand; 

2° 	M. E.LAMBERT, CODDissaire General pour Ie Sud-Est 
ii-siat iquo. 

A la denando de l'Office de ItInformation et de Re
lations PubliquGS pour Ie Congo Bolge et Ie Ruanda
Urundi : 

M. 	 H.VAN NECK, Journaliste du quotidion "Le Soirll. 

A la deEnnde du Conoandenent Superieur des Forces 
Metropolitainos d'Afrique : 

Quatre groupes de psra-corJilsndos. 

En 	consideration du conportenent des troupes lors 
atune visite anterieure au Pare National de l'Upem
ba, des rocoIJLlsndations speciales ont accoLlpagne 
cetto autorisation. 

DECISION N° 3.902.- VOYAGE DE L'EPOUSE DU CONSERVL.TEUR DU P)JW Nll.TIONAL 
DE-V-UPEn,IBA. 	 ---

A la denande de lVi. Ch. V.iu"fDER ELST, pressent i par M. 
Ie 	Conservateur du Parc National de l'Uponba, les 
dispositions de la ®cision nO 3.715 (300880 seance
16 	fevrier 1957) sont reexaminees. 

Par interpretation du §b de l'Article 81 des Statut~ 
du 	personnel de l'Adninistration d'Afriquo, satis
faction sera donnee a M. Ie Conservateur P.Nlil.RLIER 
en 	co qui concerne Ie voyage de son epouse, sous 
reserve, toutefois, quo celle-ci effoctuo un s~jour 
d'au Doins uno annee, r~alis~ en plusieurs periodes : 
au 	cours d'un DOne terne de service de son mario 
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DECISION N° 3.903.- SERVICE DE LA STATION D'ECO-CLlMATOLOGIE A LUSINGA. 

M. Ie Conservateur du Parc National de l'Upenba 
ayant expose les difficultes qu'il prevoit a con
server l'aduel clerc charge des observations eco
cliDatologiques a la Station de Lusinga, des instru~ 
tions lui seront donnees pour prondre les disposi
tions en vue de son renplacenent, en fmrnant une 
doubluro suivant les instructions generales a ce 
suj et. 

DECISION N° 3.904.- INVITATION DES MElvlBRES DU PERSONNEL D'AFRIgUE A 
L'EXPOSITION DE 1958. 

II sera repondu negativenent a une domande enanant 
de M. Ie Ministre des Colonies, sur les intentions 
do l'Institut a inviter des meDbres de son personnel 
europeen et congolais a visitor l'Exposition univer
selle qui se tiondra a Bruxelles en 1958 • 

. DECISION N° 3.905.- ETUDE SUR LE POISON DE CHASSE DES BANYAMBO. 

II est adDis de publior une etude realisee par M. 
Ie Conservateur-adj oint J .H.AEZAERT sur Ie poison
utilise par les Banyambo pour enduire leur fleches, 
a condition d'y incluro le nOD scientifique des 
plantes utilisees a sa preparation. 

DECISION N° 3.906.- £gQJET DIEXPLORhTION DU CRATERE DU VOLCAN NYIRAGONGO 

COLlDunication est donn; 0 des intentions de l' Insti tti 
pour la Recherche Scientifique en Afrique Centrale 
d'organiser une mission scientifique ayant pour 
objet d'effectuer une serie d'observations sur Ie 
lac de lave du cratere du volcan Nyiragongo. 

II est souligne, a ce propos, que l'Institut a deja, 
dans Ie cadre de la nission d'etudes vulcanologiques
qu'il dirige, cOllQonce cos observations et que 
l'Institut pour In Recherche Sciontifique en Afrique 
Centrale, en pronant cette initiative ne semble pas 
en avoir tenu compte, pas plus que de l'ordre de 
preseance a etablir dans les recherches scientifi~ 
ques. 

II n'y a pas, pour Ie Dooent, d'autres objections
de principe a opposer a ce proje.t si les conditions 
de l'expedition sont de nature a donner satisfaction 
aux inperatifs de l'Institut et des inter~ts supe
rieurs. Toutefois, il sera deBande qu'un progranne
detaille soit souDis al'Institut des Pares Natio~ 
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du Congo BeIge qui en arrStera eventuellenent les 
ternes definitifs et que tous les apaisenents soient 
donnes sur les participants de cette nission, y 
conpris la cODDunication de leur curriculuD vitae. 

DECISION N° 3.902..- ENGAGEMENT DE M. Jean de WITTE. 

Tenant cOLlpte d'une insuffisance de preparation,
l'engagenent de M. Jean de WITTE, en qualite d'as
sistant de £ission pour 1 'exploration du Parc Natio
nal de la Kagera, est tenu en suspenso 

DECISION N° 3.908.- ENGAGEMENT DE FONDS. 

Considerant l'urgence dlI renplacenent du caLlion 
F.600 en service a la Station de Lusinga, l'autori 
sation d'aCqlIerir lIn vehiculo sinilaire, sur Ie 
budget de l'anneo en cours, est accordee. 

DECISION N° 3.909.- LEVEE DES INTER~ICTIONS. 

En vertu des dispositions de l'article 18 de l'Ar
rete Royal du 28 juillet 1936, les interdictions 
prevues par les Articles 7 et 9 du Decret du 26 no
venbre 1934 sont levees en faveur de : 

M. 	 et IJIrJ.e J. de HEINZELIN de BRAUCOURT 
M. 	 Ie Docteur H.MOLL.ARET 
M. 	 Ie Docteur A.FRIBOURG-BLANC 
M. 	 X.MISONNE. 

pour leur pernettre 1 'execution de leur nission. 

La seance est levee a 13 heures 15. 

LE PRESIDENT,LE 	 SECRETA IRE DU COMITE 

DE DIRECTION, 


~( 

V.VAN STRAELEN. 


